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Monsieur le Président,  

Le Luxembourg remercie la Lettonie pour la présentation de son rapport national et salue son progrès 

en faveur des droits humains. Dans ce contexte, le Luxembourg souhaite féliciter la Lettonie pour ses 

efforts menés au cours des dernières années en vue de la mise en œuvre de son premier plan d’action 

national Femmes, Paix et Sécurité pour la période (2020-2025)   

Dans un esprit de dialogue constructif, le Luxembourg formule les recommandations suivantes :  

 

1. Renforcer la lutte contre les violences basées sur le genre en érigeant ces actes en tant 

qu’infraction pénale autonome et renforcer le signalement des actes de violence.  

 

2. Garantir le droit à l’assistance d’un avocat dès le début de la privation de liberté et veiller au 

réexamen rapide, approfondi et impartial des décisions de détention provisoire  

 

 

3. S’abstenir d’adopter des lois discriminatoires à l’égard des personnes LGBTQIA+ qui pourraient 

restreindre leur droit à la liberté d’expression et d’association. 

 

Je vous remercie. 

(158 mots 1min25) 

 


